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Toute personne justifiant d’au moins une année d’expérience professionnelle peut prétendre à la 
VAE. Il s’agit de valoriser son expérience en accédant au diplôme, au titre ou au certificat 
correspondant. Afin d’obtenir la certification, le candidat doit constituer un dossier retraçant son 
expérience, qui sera évalué par un jury. L’accès à la VAE est une démarche individuelle.  
 

Public concerné  

 Demandeurs d’emploi, salariés, travailleurs indépendants, bénévoles, conjoints collaborateurs, agent 
de la fonction publique. 
 

 

Prérequis, modalités  

 Le sérieux et la motivation professionnelle sont des atouts majeurs 

 Posséder au minimum 1 an d’expérience dans le domaine visé par le diplôme et obtenir le livret 1 
(livret de recevabilité) 
 

 

Objectifs 

 Valorisation du parcours professionnel 

 Valorisation d’une certification professionnelle (de niveau 3 et 4) 
 
 

Contenu de la formation 

 L’accompagnement permet une aide méthodologique pour constituer le dossier VAE et se préparer à 
l’entretien avec le jury 

 Des entretiens d’explication portant sur sa pratique professionnelle  
 
 

Méthodes mobilisées 

 Rendez-vous individuels s’adaptant au rythme et aux besoins 

 Accompagnement possible en partie à distance (visio) 

 

 
Délais d’accès, durée et dates 

 Entrées et sorties permanentes 

 Durée : de 18 à 24h en fonction de la situation du demandeur  

 
 
Tarif(s) 

 Coût de formation : 1680€, prix indicatif 

 Selon votre statut contactez-nous pour connaître les prises en charge possibles. Nous contacter 
pour établir un devis 
 
 
 
 

 ACCOMPAGNEMENT A LA VIE 
Validation des Acquis de l’Expérience 
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Evaluation et qualification 

 Passage de la certification devant un jury VAE qui évaluera le travail écrit et la soutenance orale 
 
 

Accessibilité 

 Les salles de formation et les espaces de vie sont accessibles aux personnes à mobilité réduite 

 Pour toute information concernant les adaptations de nos formations nécessaires aux personnes en 
situation de handicap, contactez notre référent handicap Lucie MAUREY – lucie.maurey@mfr.asso.fr 

 
 

Responsables de l’action, Contacts 

 Christine CHALAMBERT, Directrice  

 Jean-Jacques LANGEVIN, Formateur  
 
Tél. : 02.33.39.05.07 – Mail mfr.vimoutiers@mfr.asso.fr 
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